
Discussion sur amendement & Article 
 
 

 
- L’amendement n° 43 
 
M. le président : L’amendement n° 43 rectifié, présenté par MM. Anziani et C. Gautier, Mme 
Klès, MM. Michel et Badinter, Mme Boumediene-Thiery et les membres du groupe 
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé : 
Alinéa 3 
 
Remplacer les mots : 
Si la détention excède une durée de six mois 
 
par les mots : 
À l’issue de la détention 
 
La parole est à Mme Alima Boumediene-Thiery. 
 
Mme Alima Boumediene-Thiery : On pourrait se demander pourquoi notre amendement tend 
à supprimer toute référence à la durée de détention. Il faut savoir que, selon le Conseil 
constitutionnel, le temps de détention doit permettre une prise en charge effective et adaptée à 
la personne. Or, les conditions qui ont justifié le placement sous surveillance ou en rétention 
de sûreté – souvent le refus de soins – pourraient ne plus être réunies à l’issue de la détention.  
 
La commission a ramené le délai d’un an à six mois, ce qui représente une amélioration tout à 
fait indéniable, mais nous souhaitons aller beaucoup plus loin. Nous proposons donc que la 
juridiction régionale de la rétention de sûreté se préoccupe de l’évolution de tout ancien 
condamné nouvellement incarcéré, quelle que soit la durée de la détention. Elle doit en effet 
vérifier que la personne concernée a effectivement bénéficié d’une prise en charge adaptée en 
détention, comme le prévoit l’article 1er du projet de loi. 
 
Elle doit également évaluer la pertinence, au regard de ces nouveaux éléments, de son 
placement ou de son maintien sous surveillance de sûreté ou en rétention de sûreté. 
 
Pour cela, la notion de durée de détention nous gêne et nous jugeons préférable que ces 
dispositions s’appliquent dans tous les cas. 
 
M. le président : Quel est l’avis de la commission ? 
 
M. Jean-René Lecerf, rapporteur : Comme pour l’amendement précédent, notre avis est 
défavorable. 
 
D’une part, il faut tout de même songer un peu aux conditions quotidiennes de 
fonctionnement de la juridiction régionale de la rétention de sûreté. 
 
D’autre part, il ne faudrait pas en arriver au fait qu’une incarcération très courte, de quelques 
jours, devienne une opportunité pour la personne de voir augmenter ses chances de sortie de 
surveillance de sûreté. 



 
Un délai de six mois nous semble, dans ces conditions, une bonne mesure. 
M. le président : Quel est l’avis du Gouvernement ? 
 
Mme Michèle Alliot-Marie, ministre d'État : Nous partageons l’avis défavorable de la 
commission, pour des raisons pratiquement identiques à celles que j’ai exposées lors de la 
discussion de l’examen de l’amendement n° 23. 
 
M. le président : Je mets aux voix l'amendement n° 43 rectifié. 
 
(L'amendement n'est pas adopté.) 
 
 
- Article 5 bis  
 
Après le titre XX du livre IV du code de procédure pénale, il est inséré un titre XX bis ainsi 
rédigé : 
 
« Titre XX bis 
 
« Du répertoire des données à caractère personnel collectées dans le cadre des procédures 
judiciaires 
 
« Art. 706-56-2. – Le répertoire des données à caractère personnel collectées dans le cadre des 
procédures judiciaires, tenu par le service du casier judiciaire sous l’autorité du ministre de la 
justice et placé sous le contrôle d’un magistrat, est destiné à faciliter et à fiabiliser la 
connaissance de la personnalité et l’évaluation de la dangerosité des personnes poursuivies ou 
condamnées pour l’une des infractions pour lesquelles le suivi socio-judiciaire est encouru, et 
à prévenir le renouvellement de ces infractions. 
 
« Le répertoire centralise les expertises, examens et évaluations psychiatriques, médico-
psychologiques, psychologiques et pluridisciplinaires des personnes mentionnées à l’alinéa 
précédent qui ont été réalisés : 
 
« 1° Au cours de l’enquête ;  
 
« 2° Au cours de l’instruction ;  
 
« 3° A l’occasion du jugement ; 
 
« 4° Au cours de l’exécution de la peine ;  
 
« 5° Préalablement au prononcé ou durant le déroulement d’une mesure de surveillance ou de 
rétention de sûreté ;  
 
« 6° En application des articles 706-136 ou 706-137 ; 
 
« 7° Durant le déroulement d’une hospitalisation d’office ordonnée en application de l’article 
706-135 du présent code ou de l’article L. 3213-7 du code de la santé publique. 
 



« En cas de décision de classement sans suite, hormis les cas où cette décision est fondée sur 
le premier alinéa de l’article 122-1 du code pénal, de décision définitive de non-lieu, de relaxe 
ou d’acquittement, les données concernant la personne poursuivie sont immédiatement 
effacées.  
 
« Les informations contenues dans le répertoire sont directement accessibles, par 
l’intermédiaire d’un système de télécommunication sécurisée, aux seules autorités judicaires. 
 
« Les membres de la commission pluridisciplinaire des mesures de sûreté, les experts et les 
personnes chargées par l’autorité judiciaire ou l’administration pénitentiaire d’une évaluation 
pluridisciplinaire de dangerosité peuvent également être destinataires, par l’intermédiaire de 
l’autorité judiciaire et pour l’exercice de leurs missions, des informations contenues dans le 
répertoire. 
 
« Les modalités et conditions de fonctionnement du répertoire sont déterminées par décret en 
Conseil d’État pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés. 
 
« Ce décret précise les conditions dans lesquelles le répertoire conserve la trace des 
interrogations et consultations dont il a fait l’objet, ainsi que la durée de conservation des 
informations inscrites et les modalités de leur effacement. »  
 
M. le président : La parole est à Mme Alima Boumediene-Thiery, sur l'article. 
 
Mme Alima Boumediene-Thiery : La commission des lois a largement récrit cet article, qui 
porte sur le répertoire des données à caractère personnel collectées dans le cadre des 
procédures judiciaires. 
 
Si elle a clarifié la nature des données susceptibles d’être collectées et encadré l’accès à ce 
répertoire, en le réservant à l’autorité judiciaire, il demeure un problème de fond, qui agite 
d’ailleurs notre commission depuis plusieurs mois. Quel régime souhaitons-nous donner aux 
répertoires ou aux fichiers ? Quel contrôle le Parlement est-il en mesure d’exercer sur ceux-ci 
? Comment s’assurer que ces outils sont compatibles avec le droit de toute personne au 
respect de sa vie privée ? 
 
Nous sommes parvenus à un consensus : les fichiers doivent être créés par la loi. D’ailleurs, 
c’est la recommandation qui a été proposée par nos collègues Yves Détraigne et Anne-Marie 
Escoffier dans leur excellent rapport intitulé : « La vie privée à l’heure des mémoires 
numériques ». 
 
Lorsque nous revendiquons le droit pour le Parlement d’exercer un contrôle sur ces fichiers 
ou sur ces répertoires, il ne s’agit pas seulement d’en autoriser le principe : il s’agit également 
d’en contrôler le contenu. 
 
Dans notre rôle de protection des libertés individuelles, nous ne pouvons nous contenter de 
donner notre aval à la création de ces fichiers ou de ces répertoires sans contrôler leur contenu 
et leur compatibilité avec les principes relatifs au respect de la vie privée. Or c’est exactement 
ce qui nous est proposé avec l’article 5 bis : donner un blanc-seing à un répertoire, dont le 
contenu sera fixé par le pouvoir réglementaire ! 
 



Nulle part dans cet article ne sont précisées les modalités et conditions de fonctionnement de 
ce répertoire. Ces éléments sont, semble-t-il, renvoyés à un décret en Conseil d’État, avec un 
contrôle préalable de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, la CNIL.  
 
Je note la volonté de notre collègue Alex Türk de donner un peu plus de place à la CNIL dans 
ce processus, mais je crois que nous devons exiger beaucoup plus que cela. Nous devons 
prévoir dans la loi toutes les modalités, la durée de conservation, les modalités d’effacement, 
de même que nous devons y inscrire le droit, fondamental, d’accès et de rectification aux 
données enregistrées. 
 
Si le Sénat, ou plus largement le Parlement, renonce à ces exigences, il renonce de fait à son 
rôle de protection des libertés fondamentales. Parce qu’il s’agit d’une garantie démocratique, 
nous ne le souhaitons pas !  
 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste. – M. Guy Fischer applaudit 
également.) 


